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En préambule à son intervention, Ramata Touré, l’ad-
jointe à l’Environnement de Sainte-Suzanne a d’abord
tenu à présenter les excuses du maire pour son
absence due à sa participation à une mission en
France avant de rappeler le caractère prioritaire af-
firmé par la Ville aux enjeux liés au Développement
durable dans le cadre d’une politique globale asso-
ciant l’ensemble des forces vives du territoire. D’où,
a-t-elle poursuivi, l’organisation de cette nouvelle
édition de l’opération « Alon Mèt Prop Sinte Su-
zanne » dans le cadre de la Semaine européenne du
Développement durable et du « World Cleanup Day »,
sous le signe d’une large mobilisation des partici-



pants autour de cet objectif éducatif : associer les en-
fants à ce vaste chantier d’information et de sensibili-
sation à la nécessité de recourir aux gestes
éco-citoyens.
Un objectif qui était au cœur des stands dressés sur
le parvis de la place de la mairie.

C’est ainsi que « la Boutique à Maya » constituait un
véritable plaidoyer pour le « zéro déchet » en propo-
sant diverses créations conçues à partir de matériau
écologique, éco-responsables et économiques. Un
stand qui a tenu lieu d’innovation en ce jour et que
Ramata Touré a souhaité vivement valoriser avant de
renouveler les remerciements et félicitations de la
Ville aux autres partenaires de cette journée d’éduca-
tion populaire : « Souvenez-vous : du 23 mai 2020 au
28 août 2021 , nous avons initié 24 actions Alon Mèt
Prop dans l’ensemble des 11 quartiers de la Ville. Ce
dispositif exemplaire a permis de collecter un
nombre impressionnant de batteries, de pneus, de
ferrailles, d’encombrants, de D3E, de déchets verts »
a poursuivi Ramata Touré, par ailleurs, élue déléguée

à la Commission Environnement de la CINOR avant
de saluer le travail des agents communaux « qui ont
participé avec courage, dévouement à ces 24 opéra-
tions ».

« Grâce à cette forte mobilisation de la commune, de
la CINOR, de la Police municipale, de la population,
de l’ARS, et de tous nos partenaires, nous constatons
une nette amélioration de la situation découlant de
cette conscientisation sans cesse élevée ».
Une prise de conscience de plus en plus grande qui
s’est traduite, immédiatement, après l’allocution de
Ramata Touré, d’une participation active et sans re-
lâche de l’ensemble des enfants aux actions de
ramassage des déchets organisées au Centre-Ville et
sur le littoral. Preuve selon l’élue du désir des plus
jeunes, en particulier de leur volonté « d’aller plus
loin pour aider la Ville, la planète, la Nature, les ani-
maux face aux souffrances de ce Monde ».
Et, munie de gants, l’élue a donné l’exemple en parti-
cipant de manière très active à ces collectes de dé-
chets.

Le 19 mars 1946, le vote de la loi abolissant le statut
colonial de La Réunion prévoyait également l’égalité
des Réunionnais avec les citoyens de la France. Pour
des raisons financières, Paris a refusé d’appliquer la
loi. C’était aussi un moyen pour le gouvernement

d’essayer d’acheter la paix sociale. En effet, le refus
d’appliquer la loi laissait à Paris une marge de
manœuvre financière lui permettant d’augmenter les
transferts sociaux, car ils étaient dus de toute façon
aux Réunionnais.

Les Réunionnais étaient considérés comme des infé-
rieurs

Car outre le SMIC qui était inférieur, les Réunionnais
ne bénéficiaient pas des indemnités chômage et les
allocations familiales étaient très inférieures. Les
luttes du PCR, de la CGTR, d’autres partis et syndi-
cats a permis de réduire cet écart, avec l’extension à
La Réunion des indemnités chômage.
Les inégalités les plus marquées concernaient les
prestations sociales :
Par exemple, en 1987, la situation était la suivante :
Allocation au jeune enfant : 31693 francs sur 3 ans
en France, 0 franc à La Réunion
Allocation parentale d’éducation : 1518 francs par



mois en France, 0 franc à La Réunion
Allocation logement : 10562 francs/an en France en
moyenne, 0 franc à La Réunion
Allocations familiales pour 4 enfants : 2491
francs/mois en France, 1385 francs/mois à La
Réunion
Complément familial : 701 francs/mois en France,
402 francs/mois à La Réunion

L’écart entre la somme due aux Réunionnais et la
somme effectivement perçue abondait un fonds créé
par Michel Debré : le FASO. Derrière ce FASO se ca-
chait une idéologie : les Réunionnais n’étaient pas ca-
pables de gérer l’argent, donc une partie de la
somme due était affectée d’autorité au financement
des cantines scolaires et d’une structure créée à
« l’époque Debré » en 1972 : l’Ecole militaire du Tam-
pon ou EPMR.
En 1986, un gouvernement inscrivit cette inégalité
dans la loi. Cela entraîna en 1987 la démission des
deux premiers députés du PCR : Paul Vergès et Elie
Hoarau. Cette démission était un acte de protestation

face au traitement réservé par Paris aux Réunion-
nais. Elle a permis de lancer la bataille pour l’égalité.
Candidat à sa réélection à la présidentielle de 1988,
François Mitterrand dut inscrire l’égalité dans son
programme pour être soutenu par le PCR. Lors de la
présidentielle de 1988, le candidat soutenu par le
PCR fit un triomphe à La Réunion et remporta le
scrutin en France.

En conséquence, Paris prit des mesures pour appli-
quer l’égalité à La Réunion. Les sommes dues aux
Réunionnais au titre des prestations sociales leur
furent directement et pleinement versées. En
conséquence, les recettes du FASO se sont taries, et
avec elles celles de l’École militaire préparatoir de La
Réunion située au Tampon.
Cela explique le décret pris par le gouvernement de
fermer l’EPMR le 31 juillet 1992. C’était il y a 30 ans.
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Oté

Mézami konm mwin la fine dir azot lotonomi alimantèr — lotosifizans — sa sé
in lidé opliss i sava, opliss sa i plé d’moune. Pou kossa ? Pou in bon pé rézon :

Dabor pars li lé possib issi La Rényon, konm dann in bonpé bannzil.

Dézyèmman, pars si i ariv in mouvman la guèr konm bonpé pé i yèm zoué avèk
sa koméla, nou v’ariv a manke manzé é sé pou sa ni doi prépar anou dann in ka
la guèr i pète i grène in pé partou.

Troizyèm rézon sé ké lotonomi manzé sé galman lotonomi dann tizane pars
bonpé a nouritir sé pou nou bonpé tizane. In kamarade la di amwin konmsa,
koméla, ni pé an avoir pliss san kalité tizane, parl pi domin avèk lo dév lopman
bande prodikssyon.

In kartriyèm rézon, sé pars la-dan néna travaye pou rényoné, konm Maurice
néna pou morisyen, Sésél pou séséloi, Komor pou komorien, é pou malgash épi
pou d’ote ankor.

Mi rapèl mwin la lir in létide fé an Franss é ki amontr avèk in léktar la tèr, i pé
nouri in famiye é fé travaye plizyèr pèrsone, si wi obliye pa transform oute
produikssyon inn-dé moune... Sa i vé dir si i mète 7000 éktar an produi pou
lotosifizans alimantèr, diréktoman i pé done travaye lo doub de moune, é
plizyèr foi pliss pou transform bande produi.

Dann so lotosifizanss-la, néna in gran dévlopman pou trapé, in bonpé plass
travaye pou kréé, in bonpé léshanj avèk noute bande voizin.

Sé toussala mé zami ni pé trape avèk lotonomi aliantèr — in sèl fizy pou tir
plizyèr bal. É par la ni pé fé avanbss noute péi. A bon ékoutèr, salu.




